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13 avenue Leo Lagrange 
25000 Besançon 
 @mail : clubalpinfr.besancon@gmail.com 

 

 

 

COMPTE-RENDU 
REUNION  CODIR   DU 20 NOVEMBRE 2025 

SALLE DE REUNION CAF 

 

 

Diffusion : membres du Comité Directeur + mise en ligne sur le site 

PRESENTS (15) : ANDRIEN  Nadine, CHATEAU Nathalie, CROCHOT Françoise, DARCQ Florian, 
DUQUESNOY Olivier, GENOUD Jean-Paul, MARION Claude, MOULIN Annick, MURATI Anne-Cécile, 
ROUSSILLON Eric, THA Olivier, TISSERANT Claude, TOLO Marie, TONON Florence, TONON Jean-
Georges 

 

ABSENTS REPRESENTES ( 1) : SCHLICK Jean-Luc 

 

ABSENTS EXCUSES (5):   BILLOT Maryse, LORNET Jean-Michel, PESCAY Philippe, ROUSSELOT Philippe, 
WERTHEIMER Christophe 

 

 

 

 

Prochaine réunion : jeudi 8 janvier 2026 19h45  (salle de réunion réservée à cet effet) 
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 POINTS ABORDES  DECISION PRISE 
OU SUITE PREVUE 

 
I – PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE DU 5 DECEMBRE 2025 
 
1) Budget prévisionnel ( présentation par Claude TISSERANT) 

L’exercice clos 2024-2025 présente un déficit de 1500 €, dû 
essentiellement à des dépenses faites autour de l’anniversaire des 150 
ans du club, et qu’on ne retrouvera plus pour l’exercice en cours. 
Le budget prévisionnel 2025-2026 prévoit d’être à l’équilibre 
(dépenses = recettes : environ 29 K€) 

 
2) Tarifs cotisations pour l’exercice 2026-2027 

Le Bureau propose de laisser la part club inchangée 
 
 

3) Proposition de délégués pour représenter le club aux AG : 
- CD25 le 9 décembre à Besançon : Olivier DUQUESNOY 
- CRBFC le 13 décembre à Pesmes(70) : Florence TONON 
- AG nationale FFCAM les 14 et 15 mars 2026 à Bayonne(64) :  

Olivier DUQUESNOY, Eric ROUSSILLON, Olivier THA.  
 

4) Candidatures CODIR 
Après les démissions de Jacques BRAVO et Colette BANDERIER, 
Amandine ROUSSEL-GALLE se met en retrait du club en 2025-2026. 
3 postes seront donc à pourvoir, qui devront être attribués à des 
femmes, parité oblige. 
 
 

5) Cadeaux aux nouveaux brevetés 
 

6) Médailles fidélité 
- 25 ans : Sylvie CLAVIER 
- 50 ans : Francis GABARRON 
 

II – COMMISSION MILIEU MONTAGNARD (présentation Eric ROUSSILLON) 
 
1) Bilan carbone 
Il est proposé de le reconduire cette année et les suivantes, dans un 
objectif d’amélioration continue, très vivement préconisé par la FFCAM. 
 
2) Label CIMES 

Le CAF de Besançon déposera sa candidature cette année ; le dossier 
doit être terminé en décembre 2025, pour un examen en février 2026. 
Il s’articule sur 3 axes : 
- Comprendre les enjeux 
- Changer nos pratiques 
- Assurer une veille documentaire 

Des actions concrètes sont déjà mises en œuvre : opération avec le 
marais de Saône, formation fin juin 2026 pour tous les initiateurs 
 

 
 
 
Le budget prévisionnel 
est approuvé à 
l’unanimité des 
membres du CODIR, 
préalablement à sa 
validation en AG 
 
Part club inchangée 
validée à l’unanimité 
des membres du CODIR 
 
Tous les délégués sont 
approuvés à l’unanimité 
des membres du CODIR, 
préalablement à leur 
validation en AG 
 
 
Rappel : date limite de 
dépôt des candidatures 
fixée au 22 novembre 
2025  
 
 
Ils ont été commandés 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
 
 
 
Le projet de 
candidature au label 
CIMES est validé à 
l’unanimité du CODIR 
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La prochaine réunion de la commission Milieu Montagnard aura 
lieu le 11 décembre : toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues. 
 

III – RETOUR SUR LES EVENEMENTS DU CLUB 
 

1 ) TUB : Jean-Georges TONON 
Cette année le TUB enregistre un résultat positif de 11500 €, 
légèrement en retrait de 500 € par rapport à l’an dernier, dû à : 
- Location de toilettes à l’arrivée 
- Prestation chronométrage plus élevée 
- Les 1200 dossards ont été vendus très vite, à un tarif minoré 

 
Quelle affectation pour les 11500 € ? 
 L’an dernier, 4000 € ont été alloués à Semons l’Espoir, 1000 € 

au Don du Sang et 2000 € provisionnés pour les Sommets du 
Haut Doubs 

 Cette année, Jean-Georges TONON propose de donner 4000 € 
à Semons l’Espoir, provisionner 2000€ pour les Sommets du 
Haut Doubs, et conserver 5500 € pour le club 

 Par ailleurs, l’opération «Sommets du Haut Doubs » sera 
pérennisée, en co-organisation avec Semons l’Espoir, (même 
en cas d’attribution du soutien financier résultant du TUB à 
une autre association) 

 
Françoise CROCHOT participera le 15 décembre à la prochaine 
réunion « Sports de demain » organisée par la ville de Besançon.  
 
 

2) Bourse aux Skis : Nathalie CHATEAU 
L’édition 2025 est en nette progression par rapport à 2024 : 

- Chiffre d’affaires 50150 € 
- Bénéfice 4700 € 
- 400 visiteurs enregistrés le vendredi soir, et 300 le samedi 

 
 La présence de 2 professionnels au lieu de 3 a permis une 

exposition plus aérée du matériel (700 articles en moins). 
 L’organisation a été fluide (nouvelle gestion des pros,  renfort 

bienvenu d’Anne-Cécile Murati  et de Claude Marion) 
 la convivialité nouvelle formule sera reconduite 
 La communication a été gérée très efficacement par Lydia 

Berthomieu (TV, radio, réseaux sociaux) 
 

        En marge de la Bourse aux Skis, Olivier DUQUESNOY informe le comité que 
Christian THIOLOT et Jérôme PETITJEAN ont fait des travaux de sécurisation de la 
mezzanine, pendant que le local de stockage était vide. Il  remercie Christian et 
Jérôme pour leur travail. 
 
        Si la Bourse aux skis a fait le plein assez facilement, Jean-Georges indique que 
le TUB a rencontré des difficultés pour recruter des bénévoles.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affectation validée à 
l’unanimité du CODIR 
 
Pérennisation de 
« Sommets du Haut 
Doubs » validée à 
l’unanimité du CODIR 
 
Françoise y évoquera le 
projet des Sommets du 
Haut Doubs. 
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       La mise au calendrier de sorties concomitantes sur ces dates clés a privé les 
évènements de ressources humaines,  et a surtout renvoyé  un message fâcheux 
aux dizaines de bénévoles qui s’impliquent dans ces deux manifestations.  

Pour 2026, les dates sont annoncées : 
- TUB : le samedi 7 novembre 2026 
- Bourse aux Skis : vendredi 13 et samedi 14 novembre 2026 

 
 
 

IV – COMMISSION TRAIL 
La commission a désigné Christian THIOLOT comme responsable 
de la commission trail 
 
 

V – REFERENTE COMMUNICATION 
Olivier DUQUESNOY indique que Lydia BERTHOMIEU est 
enregistrée dans l’extranet comme référente communication du 
club.  
A ce titre, elle est seule destinataire, avec le président, des 
messages que l’équipe Com’ de la FFCAM adresse depuis peu aux 
clubs.  
 
 

VI – QUESTIONS DIVERSES 
1) AG CVM les 29 et 30 novembre 2025 à Argentière 

 
 
 
 

2) AG association « du Vent dans les Ailes » le 9 décembre 2025 
 
 
 
 
Prochaines réunions CODIR :  

- jeudi 8 janvier 2026 19h45  
- mardi 3 mars 2026 19h45 

 
 
22h15, la séance est levée 
 
 
 
 
 

Le CODIR approuve la 
mise au calendrier de 
ces événements dès 
maintenant et le fait qu’  
aucune sortie ne sera 
planifiée à ces dates. 
 
 
 
Désignation de Christian 
THIOLOT validée à 
l’unanimité du CODIR 
 
 
Ses attributions : 
publications dans les 
réseaux sociaux,  
relations avec les 
médias, coordination de 
la rédaction du 
magazine. 
 
 
Pas de volontaire 
disponible pour 
représenter le club 
 
 
 
Pas de volontaire 
disponible pour 
représenter le club 
 

La secrétaire de séance,                                                      Le Président, 
 
 

 

Nadine ANDRIEN                                                                    Olivier DUQUESNOY  




